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Sainte-Thérèse, le 14 novembre 2016 

PAR COURRIEL : 

Objet : Demande d’accès à l’information concernant le réseau d’aqueduc au nom d’Aqua 
Gestion Inc. à Saint-Sophie, rue Lanthier-Champagne 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande verbale, reçue le 31 octobre dernier, concernant 
l’objet précité.  

Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. Ce sont : 

1. Permis d’exploitation d’un système d’aqueduc du 25 janvier 2000, 1 page
2. Autorisation du 5 janvier 2009, 2 pages
3. Rapport d’inspection du 9 mai 1995, 5 pages
4. Avis d’infraction du 17 mai 1995, 1 page
5. Lettre du 28 mai 1997, 1 page

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). Vous trouverez en 
pièces jointes une copie des articles précités de la Loi 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (12 pages) 
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